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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

enseignements professionnels
Question écrite n° 128668

Texte de la question

M. Hervé Féron attire l'attention de Mme la ministre auprès du ministre du travail, de l'emploi et de la santé,
chargée de l'apprentissage et de la formation professionnelle, sur l'enseignement professionnel initial dans le
supérieur. Pour répondre au besoin croissant d'une main-d'oeuvre plus qualifiée, les pays de l'OCDE mobilisent
de plus en plus leurs systèmes éducatifs. C'est un défi majeur, notamment en France, où l'objectif d'atteindre 50
% de diplômés du supérieur dans une génération a été fixé dès 2005. Selon certains spécialistes, c'est en
concentrant les efforts sur la réussite des étudiants, en particulier au niveau licence à l'université, que ce but
peut être atteint. La réforme de la filière professionnelle a conduit à augmenter les flux de bacheliers issus de
cette filière, mais leur taux de poursuite dans le supérieur est faible et leur taux d'échec reste élevé. Fort de ce
constat, le Centre d'analyse stratégique a émis plusieurs propositions visant à développer, tout en la
rationalisant, l'offre de formation professionnelle et à adapter les rythmes et les modes de formation dans les
filières générales, pour une ouverture plus large de celles-ci à la professionnalisation. Au nombre de ces
propositions figure, dans le cadre de stages inférieurs à deux mois, de les inclure en « équivalent temps plein »
dans le calcul du seuil des apprentis. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle est sa position sur cette
proposition.
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